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Manque de personnel encadrant dans les établissements pénitentiaires
Question écrite n° 14889

Texte de la question

Mme Nadine Lechon appelle l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la pénurie de
personnel encadrant en milieu pénitentiaire. En se fondant en premier lieu sur une série de visites organisées au
sein de plusieurs maisons d'arrêts, Mme la députée a constaté un grave manque de personnel, notamment en
ce qui concerne le personnel encadrant, au sein de ces établissements. Le problème est plus large et touche la
plus grande partie des établissements pénitentiaires français. La pénurie d'encadrants, qui résulte du non-
remplacement de certains postes vacants mais aussi d'une crise des vocations, a un impact direct sur le moral
des matons et des autres cadres. En conséquence, la charge de travail des surveillants pénitentiaires est en
augmentation récurrente chaque année par rapport à la moyenne européenne, ce qui n'est pas sans
conséquence sur la qualité de la surveillance, mais aussi sur le moral moyen des effectifs qui se sentent
aujourd'hui abandonnés. Le travail en sous-effectif chronique impacte aussi la bonne gestion des
établissements, car les directeurs et les autres encadrants doivent étendre toujours plus leurs heures de travail,
au-delà du raisonnable et de ce qui est parfois humainement possible. Le manque de personnel encadrant a
également un effet direct sur la sécurité des agents et sur leur cohésion. En effet, les matons ont indiqué, dans
de nombreuses études, être globalement insatisfaits de la profession qu'ils exercent et ne se sentent pas non
plus accompagnés et en sécurité. Le personnel encadrant manquant fait enfin peser une charge administrative
plus lourde sur les autres agents. Le temps consacré à ces charges n'est plus un temps consacré à la
surveillance et à la sécurisation des lieux de détention. Mme la députée a demandé à plusieurs reprises à ce
que M. le ministre se déplace à sa rencontre afin de faire constater plus concrètement les graves défaillances
qui peuvent affecter les établissements pénitentiaires. Elle souhaiterait donc l'interroger sur les dispositions déjà
lancées et celles à venir, pour amplifier le recrutement des matons et plus spécifiquement le personnel
encadrant. Elle souhaiterait aussi un état des lieux détaillé sur les effectifs disponibles pour surveiller partout en
France les lieux de détention et les manques qui peuvent en résulter.
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